
Les bombardements et massacres de masse commis 
par l’armée israélienne à Gaza continuent, rendant ce 
territoire invivable pour les Palestiniens, sans que cela ne 
suscite aucune réaction internationale à la hauteur. 

Le gouvernement d’extrême-droite de Benjamin  
Netanyahou poursuit sa fuite en avant criminelle. Les 
crimes des colons et de l’armée israélienne se poursuivent 
en Cisjordanie occupée, avec des incursions violentes à 
Jenine et Tulkarem. L’intransigeance de Netanyahou est 
responsable de l’échec des négociations de cessez-le-
feu, qui menace désormais gravement la vie des otages 
survivants, comme vient de le démontrer l’assassinat 
de six d’entre eux par le Hamas, et risque d’entraîner la  
région vers une déflagration généralisée.

 Le PCF réaffirme son indéfectible solidarité avec le 
peuple palestinien qui subit crimes de guerre et crimes 
contre l’humanité. Il réaffirme également sa pleine so-
lidarité avec la mobilisation historique du peuple is-
raélien pour un cessez-le-feu, la libération des otages 
et le départ de Netanyahou.
 Le PCF réaffirme sa solidarité avec les forces 
de paix, palestiniennes, israéliennes, et de toute la  
région.
 Le PCF est pleinement engagé dans la lutte contre 
toute forme de racisme et d’antisémitisme.

PROCHE-ORIENT :  
URGENCE POUR GAZA !

PARTI COMMUNISTE FRANÇAIS



Un cessez-le-feu immédiat 
et permanent à Gaza, l’accès 
de l’aide humanitaire, le re-
trait des troupes israéliennes 
de Gaza et la fin des crimes de 
l’armée et des colons israéliens 
en Cisjordanie.

La libération immédiate des 
otages israéliens retenus à 
Gaza.

La libération des prisonniers 
politiques palestiniens rete-
nus dans les prisons israé-
liennes au premier rang des-
quels figure Marwan Barghouti.

La traduction des respon-
sables israéliens et de ceux 
du Hamas devant la justice 
internationale comme l’exige 
le procureur de la CPI.

L’application par l’Etat d’Is-
raël des décisions de la CIJ 
pour prévenir tout risque de 
génocide.    

La reconnaissance par la 
France de l’Etat de Palestine 
sur la base des frontières de 

1967 avec Jérusalem Est pour 
capitale, aux côtés de l’Etat 
d’Israël.

L’accentuation des pres-
sions de la France sur les diri-
geants israéliens, par la prise 
de sanctions économiques et 
militaires. La France doit agir 
pour la suspension de l’ac-
cord d’association UE-Israël et 
doit mettre fin aux livraisons 
d’armes et à la coopération 
militaire avec l’Etat d’Israël tant 
que celui-ci ne se conforme 
pas au droit international. 
L’ambassadeur de France à 
Tel Aviv doit être rappelé pour 
consultations afin de mar-
quer la prise de distance de la 
France envers Netanyahou.

La fin de l’occupation et de la 
colonisation des territoires 
palestiniens occupés comme 
cela a été exigé par la CIJ le 19 
juillet dernier.

Le respect de la souveraineté 
et de l’intégrité territoriale du 
Liban.

Sur ces bases, manifestons le 7 et 8 septembre partout 

en France, pour une paix juste et durable en Palestine !

LE PCF EXIGE :

REJOIGNEZ LE PCF
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Nom :
Adresse :
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J’adhère au PCF
Je veux aider financièrement 
je verse :                     € (Ma remise d’impôt sera  

de 66 % de ce montant)
Chèque à l’ordre de : ANF-PCF 
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